
AVANTAGES.

Tous waux qui s'abonnent au Mêouager de Sainte-.Anne
ont part à deux messes par semaine, qui sont dites à leur
intention. Il se dit, de plus, une messe par mois pour
tous les défunts que les abonnés ont l'intention de recom-
mander. Pour avoir part à ces avantages, il faut avoir
payé l'abonnement d'avance.

Lu, Mi.ussA GER DEn SAINT'ru, ANNE paraît IL îa fin de chaque
mois, patr livraison de 24: pages, in -8, formant-à la fin de l'année
un beau volume de plus dle doux cents pages.

Ptix d'abonnement: 35 cen tins pour le Canada et let;
Etats-Unis, 2 fr. .50 pour la France et les autres pays de
l'union postale.

L'abonnement part du 1er de chaque mois, et se pain
d'avance.

A NOS ZÉLATEURS.

Une remise de 5 centins par numéro est accordée à toute
personne qui distribue 110 exemplaires jusequ'ài' 50 exclusi*v*e-
nment; une remise de 10 ceuti»s par nuwméro est accordée à
celle qui distribue 50 exemnplaires juisqu'à 100; et une remise de
15 ets. par numiéro est «-.ccordéce à celle qui distribue 100 exenh-
plaires et au-delà, pourvu que les exemplaires soient expédiés
sous une seule enveloppe et à, ne seule adresse.

Toute demande d'aboenernent et toute communi-
cation c'ncernant la rédaction doivent être adresses
au RÊv. M. P. SYLVAIN, curé de Ste-A nne de la Pointe-
au-.re, comté de Rirnousci, P-. Q., Canada.


